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I.  RENFORCEMENT DU SOUTIEN POLITIQUE VISANT 
À AMÉLIORER L’ENVIRONNEMENT 

A. Stratégie nationale de la Serbie pour l’environnement: aspects positifs et points 
faibles 

1. La Stratégie nationale pour líenvironnement qui a été élaborée afin díorienter líélaboration 
díune politique moderne de protection de líenvironnement en République de Serbie au cours de 
la prochaine décennie a été adoptée en 2006 par le Gouvernement mais ne lía pas encore été par 
le Parlement. Elle doit être mise en úuvre dans le cadre de plans díaction et de plans de remise 
en état adoptés par le Gouvernement pour la période quinquennale.  

2. Cette stratégie a été élaborée dans la concertation, avec le concours de nombreux 
organismes et de la population à líéchelle tant nationale que locale. Elle traite des problèmes 
environnementaux et prend en compte les différents secteurs économiques et leur impact sur 
líenvironnement. Elle définit également des objectifs précis et síaccompagne díune évaluation 
financière de ses coûts. Elle intègre les principes du développement durable, comme líintégration 
sectorielle, le principe pollueur-payeur, líaccès à líinformation et la participation du public.  

3. Cela étant, cette stratégie préconise líélaboration de 16 plans díaction spécifiques qui sont 
actuellement en cours de rédaction. La mise au point díun si grand nombre de plans représente 
une tâche complexe et risque de donner lieu à des difficultés au stade de la mise en úuvre. 

B. Appui politique à l’harmonisation de la législation nationale de protection de 
l’environnement avec l’acquis communautaire de l’UE en Estonie  

4. Les lois relatives à líenvironnement adoptées au milieu des années 90 en Estonie avaient 
plutôt un caractère général, énonçant les grands principes, mais dépourvues de règles pratiques. 
Lorsque líEstonie a pris la décision díadhérer à líUnion européenne elle a également dû faire 
face à líobligation díadapter sa législation à celle de líUE, díadopter de nouvelles lois de 
protection de líenvironnement dans des domaines qui jusque-là níétaient pas pris en compte et de 
modifier les lois promulguées dans le milieu des années 90 qui níétaient pas entièrement 
conformes aux exigences de líUE. Le chapitre sur líenvironnement des négociations engagées en 
vue de líadhésion à líUE a été ouvert en décembre 1999. Líannée suivante, le Gouvernement a 
présenté un rapport de situation concernant líacquis communautaire en matière díenvironnement. 
Les plans de mise en úuvre correspondant aux directives sectorielles sur líair, les déchets, les 
rayonnements, la protection de la nature et líindustrie ont été établis en 2000, accompagnés des 
stratégies de financement connexes, et ceux correspondant aux directives sur les eaux résiduelles 
urbaines, líeau potable, les nitrates, les substances nocives pour líozone, les grandes installations 
de combustion, la qualité de líair, la teneur en souffre des combustibles liquides, les décharges et 
les déchets díemballages líont été en 2001. Une période de transition a été accordée en 
particulier dans le cas des directives impliquant de lourds investissements dans les infrastructures 
(eau potable, eaux usées, décharges, grandes installations de combustion) ou touchant la 
protection de la biodiversité (directives concernant les oiseaux et líhabitat). De même, líappui 
politique apporté à díautres pays visés par líétude (par exemple, la Bulgarie et la Roumanie) 
pour harmoniser leur cadre juridique national en matière díenvironnement avec la législation de 
líUE a donné de bons résultats. 
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collecte des déchets communaux (2 millions díeuros), un inventaire détaillé des PCB 
(polychlorobiphényles), le remplacement des appareils en contenant et leur exportation en vue 
díun traitement (2,04 millions díeuros) et le nettoyage et la remise en service des décharges 
existantes (2,7 millions díeuros). 

C. Incidence des instruments économiques sur l’environnement: expérience de l’Estonie 

21. En Estonie, un mécanisme de redevances environnementales est en place depuis 1991. 
Sur une période de quinze ans (1991-2005), les recettes dégagées de ces redevances ont sans 
cesse augmenté, mais pas en proportion des taux de croissance économique, ce qui síexplique 
par le rôle de stimulateur que jouent ces redevances en faveur de la protection de 
líenvironnement. En effet, si les chefs díentreprise adoptent des mesures efficaces de protection 
de líenvironnement, le montant de leurs redevances environnementales diminue. 

22. Au cours de cette période de quinze ans, les redevances environnementales perçues ont été 
utilisées par le budget de líÉtat pour financer des activités de protection de líenvironnement et de 
préservation de la nature. De 1991 à 1999, les ressources dégagées ont été employées au titre du 
Fonds pour líenvironnement, en dehors du budget national. Depuis juillet 1999, elles sont 
utilisées dans le cadre du Centre des investissements pour líenvironnement qui relève du budget 
de líÉtat. Auparavant, certaines fonctions des pouvoirs publics, comme les inspections de 
líenvironnement et líélaboration des technologies de líinformation, étaient également financées 
par le Fonds. Ces dernières années, le financement de ces activités a été de plus en plus imputé 
au budget de líÉtat. Le financement se fait sur la base des projets. Ceux-ci sont regroupés en 
programmes conformément aux secteurs prioritaires à financer. Les ressources ne sont pas 
réorientées en faveur du secteur dont elles émanent, mais affectées là où elles sont le plus utiles 
pour líEstonie du point de vue de la protection de líenvironnement. Selon ce principe, plus de 
40 % des crédits ont été alloués au secteur de líeau qui est prioritaire pour le pays, mais qui nía 
contribué quíà hauteur de 15 % du montant reçu. 

23. Les incidences des instruments économiques sur la réduction de la pollution de 
líenvironnement ont été remarquables au cours des quinze dernières années. Par exemple, 
la charge de pollution de líeau a sensiblement diminué, en particulier celle de la pollution 
organique (plus de sept fois moins), de même que líémission de matières en suspension (près de 
sept fois moins) et líensemble de la pollution par le phosphore et les hydrocarbures (quatre fois 
moins). La réduction de líensemble de la pollution par líazote a été la plus faible (trois fois 
moins). En 2005, líEstonie a décidé de rendre les instruments économiques déjà en place plus 
efficaces en renforçant le cadre réglementaire applicable à líutilisation et à la protection de la 
nature. Líadoption de la loi sur les redevances environnementales (2005) impliquait une hausse 
spectaculaire de la plupart des taux applicables à ces redevances (jusquíà 100 % dans certains 
cas). Líobjectif était de bien montrer tant aux entreprises quíau secteur public la volonté de líÉtat 
díutiliser durablement ses ressources naturelles et líenvironnement. 

D. En Moldova, la protection de l’environnement ne figure pas au nombre des priorités 
dans le cadre du financement international 

24. Au cours de la période à líétude, le Gouvernement moldove níavait pas fait de la protection 
de líenvironnement un de ses domaines prioritaires dans ses demandes díassistance technique 
internationale. De ce fait, les stratégies díaide aux pays ou leurs équivalents pour les institutions 
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financières internationales (Fonds monétaire international, Banque mondiale, Banque 
européenne pour la reconstruction et le développement), les organisations internationales 
(Commission européenne, Programme des Nations Unies pour le développement) et les 
donateurs bilatéraux qui interviennent dans le pays ne traitent pas la protection de 
líenvironnement comme une priorité. Exception faite des projets de la Banque européenne pour 
la reconstruction et le développement et de la Banque mondiale, qui níavaient pas pour principal 
objectif la protection de líenvironnement, le montant total des ressources financières extérieures 
attribuées au pays pour la période 1998-2003 pourrait être estimé à quelque 7 millions de dollars 
alors que les dépenses intérieures se sont élevées à 81 millions de dollars environ. Certes, 
cette tendance correspond à celle observée dans díautres pays de líEOCAC, où les dépenses 
intérieures en matière díenvironnement sont sensiblement supérieures à celles des investisseurs 
étrangers, mais la Moldova pourrait attirer des sources de financement extérieures plus 
importantes. Un pas a été fait dans la bonne direction comme en témoigne le Programme 
national díassistance technique pour 2005-2006, qui a été élaboré à líappui de la stratégie de 
réduction de la pauvreté (Document de stratégie de croissance économique et de réduction de la 
pauvreté, 2004-2006). Les projets présentés dans le programme correspondant aux domaines 
prioritaires du Document de stratégie ont de plus grandes chances díattirer líattention 
díéventuels donateurs. 

IV.  SUIVI DES PROGRÈS ACCOMPLIS EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT 
ET RÉAJUSTEMENT DES OBJECTIFS  

A. Élaboration d’indicateurs environnementaux pour surveiller l’état de 
l’environnement en Ouzbékistan 

25. Le projet sur les indicateurs environnementaux permettant de surveiller líétat de 
líenvironnement en Ouzbékistan síinscrit dans une initiative plus large visant à mettre en place 
un système national de gestion de líinformation sur líenvironnement, à savoir le Programme 
pour la protection de líenvironnement («Atrof-Muhit») du Comité díÉtat pour la protection de la 
nature de líOuzbékistan, qui est appuyé par le Programme des Nations Unies pour le 
développement. Le principal objectif de cet élément de projet est díélaborer des indicateurs pour 
surveiller un certain nombre de paramètres environnementaux dans le pays. 

26. Pour recenser et définir un ensemble approprié díindicateurs environnementaux à líéchelle 
du pays, le projet síest appuyé sur un large processus de type participatif qui a associé de hauts 
fonctionnaires, des experts scientifiques et techniques, des organisations non gouvernementales 
(ONG) et des groupements représentant les populations locales. Cet ensemble díindicateurs étant 
établi, le projet élabore une stratégie de surveillance pour chaque indicateur; les protocoles de 
gestion des données et de la base de données aux fins du stockage, du traitement et de líanalyse; 
et un système díinformation sur líenvironnement pour échanger les données. 

27. Le Système díinformation sur líenvironnement (SIE) est un des produits du projet. 
Les données mémorisées dans la base de données SIE ont été obtenues à líaide de 91 indicateurs 
environnementaux qui surveillent líétat de líenvironnement à líéchelle nationale, régionale et 
locale. Chaque indicateur surveille un aspect particulier de líenvironnement, par exemple la 
pollution de líair ou la salinisation des sols. Les données sont consultables sur Internet à líaide 
díun logiciel de navigation. Le SIE permet de rechercher, díanalyser et díafficher en ligne des 
données sur líenvironnement. 
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B. Le programme régional ukrainien de surveillance de l’environnement: le cas de la 
région de Zaporijia 

28. En 2001, le Conseil de la région de Zaporijia a adopté un programme de surveillance de 
líenvironnement pour la région couvrant la période 2001-2010. Élaboré en collaboration avec 
toutes les administrations concernées, les principales entreprises polluantes et les ONG locales, 
et avec líappui du fonds régional pour líenvironnement, ce programme síarticule sur un schéma 
et une méthode de présentation des données gérés par la société Ecocentre. Celle-ci possède une 
base de données en ligne pour gérer les entrées de données venant de tous les réseaux de 
surveillance de la région, dont ceux díHydromet, du Ministère de la santé et du Comité díÉtat 
pour la gestion de líeau, ainsi que les données sur les émissions provenant des entreprises 
polluantes. La mise en úuvre est supervisée par une commission régionale interservices placée 
sous líautorité díun vice-chef de líadministration de la région. Quelque 16 millions de hryvnias 
(environ 3 millions de dollars) de diverses sources ont été affectés à líexécution du programme 
qui a servi de point de départ pour élaborer díautres programmes régionaux, notamment un 
programme visant à résoudre les crises environnementales à Zaporijia au cours de la période 
2001-2010, auquel a été associée une centaine díentreprises polluantes; un programme visant 
à promouvoir la protection de líenvironnement, líexploitation rationnelle des ressources 
naturelles et la sécurité de líenvironnement dans la région de Zaporijia au cours de la période 
2003-2010; un programme de remise en état des sites díextraction minière; et un programme 
pour la manipulation des déchets dangereux. 

C. Expérience de la Russie dans le domaine de la communication de données sur les 
questions environnementales et sociales 

29. Grâce à líexpérience acquise à líéchelle mondiale et à la mise en place díun solide et vaste 
mécanisme de communication díinformations sur la responsabilité sociale des entreprises (RSE) 
et sur la viabilité, mécanisme qui permet à ces dernières de présenter leurs performances sur le 
plan économique, environnemental et social, en juillet 2006, 41 entreprises russes avaient publié 
leurs rapports non financiers. Quatorze rapports figuraient sous forme de chapitres dans les 
rapports annuels de ces entreprises, 17 traitaient des questions sociales, six de la viabilité et 
quatre de líenvironnement. Par ailleurs, 11 entreprises avaient établi leurs rapports 
conformément aux principes directeurs de líInitiative mondiale sur les rapports de performance 
et à la norme AA1000S sur les méthodes díélaboration des rapports et les indicateurs de 
performance; ces entreprises étaient les suivantes: JSC Norilsk Nickel, JSC LUKOIL, JSC 
Unified Energy System of Russia, JSC Tatneft, JSC YUKOS, Ilim Pulp Corporation, JSC 
Northwest Timber Company, NOVOGOR-Prikamie LLC, EvrazHolding Ltd, Shell et BP. 
RUSAL avait rédigé son rapport non financier conformément aux 10 principes énoncés dans le 
Pacte mondial des Nations Unies. 

30. Les quatre entreprises russes qui avaient exposé leur politique de líenvironnement sous la 
forme díun rapport spécial étaient les suivantes: JSC Gasprom, JSC Ryazan State District Power 
Plant, JSC Arkhangelsk Pulp and Paper Factory et JSC Northwest Timber Company. Bien que 
peu nombreux, ces rapports sur líenvironnement sont díune grande transparence en ce qui 
concerne la plupart des questions liées à la responsabilité des entreprises en matière 
díenvironnement. Les systèmes de gestion de líenvironnement appliqués par ces grandes 
entreprises russes sont conformes aux exigences de la norme ISO 14001. 
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D. Amélioration de la surveillance de l’environnement dans le cadre du projet de gestion 
conjointe du bassin de la Kura en Arménie, en Azerbaïdjan et en Géorgie 

31. Le projet de gestion conjointe du bassin de la Kura, financé par le Programme díassistance 
technique à la Communauté díÉtats indépendants et à la Géorgie (TACIS), regroupe plusieurs 
sous-projets exécutés par des groupes de travail techniques nationaux en Arménie, 
en Azerbaïdjan et en Géorgie. Ces groupes se réunissent en séance plénière dans le cadre 
díateliers, ce qui favorise les échanges de pays à pays. Les technologies et les mesures de 
surveillance de la quantité et de la qualité de líeau dans le bassin de la Kura sont régulièrement 
améliorées, líobjectif étant díassurer une certaine homogénéité à líintérieur des pays et entre 
pays et de procéder à líéchange de données. Des études et un mécanisme de gestion 
transfrontières ne pourront voir le jour que lorsque les trois pays comprendront bien les 
conditions et les menaces en présence, et ce projet marque une étape importante dans ce sens. 
Líélément renforcement des capacités prévoit une évaluation des pratiques de gestion de líeau, 
des mesures de sensibilisation du public et le recensement précoce des zones sensibles en 
matière de pollution grâce à une meilleure surveillance. Des questions díordre politique de plus 
vaste portée font quíil níest pas possible actuellement de mettre en place un groupe directeur 
officiel chargé de líensemble du bassin, une commission internationale ou une autre entité de 
haut niveau reconnue par les responsables politiques. Néanmoins, les trois pays sont nettement 
favorables à cette initiative et ils mettront à profit la coopération technique.  

E. Prise en compte des objectifs de protection de l’environnement dans d’autres secteurs 
en Roumanie 

32. En Roumanie, le but principal de líaction des pouvoirs publics, tel quíénoncé dans le Plan 
national de développement, est díintégrer les objectifs de la protection de líenvironnement dans 
díautres secteurs. À cet égard, le Gouvernement roumain redouble díefforts pour mettre en place 
un cadre plus cohérent à líappui de la réalisation de líévaluation stratégique environnementale 
(ESE) dans le pays et síemploie à établir un plus large ensemble de facteurs à prendre en compte 
au niveau décisionnel pour chaque catégorie pertinente de plans et de programmes susceptibles 
díavoir des incidences sur líenvironnement. Pour donner suite à la Directive 2001/42/CE de 
líUnion européenne relative à líévaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
líenvironnement, les ressources humaines seront étoffées moyennant le recrutement de 
cinq personnes en 2007 à la Direction chargée de la législation et de la réglementation 
horizontales au sein du Ministère de líenvironnement et de la maîtrise de líeau. Étant donné que 
le personnel du Ministère ne possède pas líexpérience voulue pour mettre en úuvre la 
Directive 2001/42/CE et la Directive sur la présentation de rapports, des stages de formation 
seront dispensés et du matériel logistique (ordinateurs personnels et base de données) sera fourni. 
Parallèlement, des principes directeurs applicables à líévaluation stratégique environnementale 
seront définis. En outre, une formation sera proposée aux représentants des différents ministères 
ainsi quíau public, ce qui permettra de mieux faire comprendre les exigences de la législation 
pertinente et les modalités de son application aux plans et programmes nationaux. 



ECE/BELGRADE.CONF/2007/13/Add.1 
page 14 
 

 

F. Expérience de la Bulgarie dans le domaine de l’évaluation stratégique 
environnementale en tant que moyen d’intégrer les questions d’environnement dans 
la planification sectorielle 

33. En Bulgarie, les dispositions juridiques relatives à líESE en tant que moyen díintégrer les 
questions díenvironnement dans la planification et la programmation sectorielles sont entrées en 
vigueur en juillet 2004. La législation nationale en la matière suit les principes et dispositions de 
la Directive 2001/42/CE. À ce jour, quelques programmes dans le secteur de líénergie et des 
transports ont fait líobjet díune ESE. Toutefois, le nombre de procédures engagées à ce titre níest 
pas assez élevé pour dégager des enseignements. On trouvera ci-après deux exemples récents 
díESE pour des programmes relevant des secteurs de líénergie et des transports: 

Programme national à long terme de mise en valeur des sources d�énergie renouvelables 

34. À líissue díun examen minutieux (première étape du processus ESE), le Ministère de 
líenvironnement et de líeau a décidé quíil était nécessaire de soumettre le programme à une ESE. 
Il a également énoncé certains principes directeurs concernant le champ díapplication de 
líévaluation, dans lesquels une attention particulière est accordée à certaines questions telles que 
líétude de líimpact de la création de parcs díéoliennes sur la migration des oiseaux le long de la 
Via Pontica sur les bords de la mer Noire, ou líétude de líimpact probable de líutilisation des 
ressources hydriques sur le régime des eaux (modifications du bassin hydrographique et du débit 
des eaux). Le rapport de líESE concernant ce programme est en cours díélaboration. 

Programme opérationnel sectoriel sur les transports 

35. Le Ministère de líenvironnement et de líeau a soigneusement examiné le programme et 
décidé quíil était nécessaire de le soumettre à une ESE dans le cadre de líévaluation globale. 
Au titre des travaux préparatoires, des consultations sur la portée du programme ont été 
organisées avec les services chargés de la protection de líenvironnement (Ministère, Directions 
des bassins) et des ONG. Le public a eu accès au projet díESE et son avis a été sollicité. 
La documentation a été soumise au Ministère, lequel a exprimé son opinion par écrit en 
formulant quelques remarques à insérer dans le rapport final de líévaluation. Celui-ci devrait lui 
être présenté lors de la dernière étape de la procédure, à savoir la déclaration díapprobation du 
programme. 

G. Intégration des questions environnementales dans le secteur industriel: exemples de 
l’Europe de l’Est, du Caucase et de l’Asie centrale ainsi que de l’Europe du Sud-Est 

36. En Ukraine, les premières mesures vers líadoption díun système intégré de permis ont été 
prises en 2005 et une Stratégie nationale de production moins polluante a récemment été 
élaborée. Toutefois, il reste encore à mettre en place une politique et un cadre juridique 
pertinents, une base de données sur les meilleures techniques disponibles (MTD), un mécanisme 
díorientation technique sur les MTD aux niveaux sectoriel et horizontal et une formation sur les 
aspects techniques et procéduraux des MTD pour garantir le fonctionnement efficace díun tel 
système dans le pays. 

37. Les entreprises bélarussiennes ont commencé à demander une certification écologique 
(ISO 14000). En 2003, six entreprises ont été certifiées et deux díentre elles possèdent des 
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certificats internationaux. Les normes nationales de certification écologique fondées sur la série 
ISO 14000 ont été publiées. Ce processus est encouragé par la législation en vertu de laquelle les 
entreprises qui obtiennent une certification pour la première fois ont droit à une réduction 
de 10 % sur les redevances de pollution pendant trois ans. Actuellement, un projet pilote mis en 
úuvre dans la région de Grodno vise à définir une approche intégrée des systèmes de permis 
environnementaux. Líexpérience acquise dans le cadre de ce projet peut être utile pour établir 
à líéchelle du pays un système intégré de permis et de contrôle du respect des normes exigées. 

38. En Azerbaïdjan, des prescriptions en matière díenvironnement níont pas été adoptées et le 
Ministère de líécologie et des ressources naturelles nía pas été associé à la prise de décisions au 
cours du processus de privatisation. Toutefois, le mécanisme de prospection des ressources 
pétrolières et gazières en vertu des nouveaux accords de partage de la production fonctionne de 
manière satisfaisante. Désormais, avant de pouvoir forer un puits, il faut que le Ministère de 
líécologie et des ressources naturelles approuve líévaluation de líimpact sur líenvironnement 
(EIE). Les déblais de forage ne peuvent plus être déversés sur le fond des mers (jusquíà présent 
une méthode courante dans de nombreux endroits du monde) et il níest pas autorisé díévacuer les 
boues de forage dans la mer, ni de rejeter les eaux associées (convenablement traitées), même si 
le seul problème en présence tient à une teneur en sel plus élevée que celle de la mer Caspienne. 

39. En Bosnie-Herzégovine, líenvironnement níétant pas perçu comme une priorité dans le 
processus de privatisation, la Direction de la privatisation níinsiste pas sur les investissements 
dans líenvironnement lors des négociations avec des investisseurs potentiels. Toutefois, certains 
investisseurs dans le pays ont volontairement pris des mesures pertinentes et limité la pollution. 
Les études de cas consacrées aux entreprises concernées pourraient être utiles pour élaborer des 
politiques visant à encourager les nouveaux propriétaires à investir dans les technologies de 
prévention de la pollution et les technologies économes en ressources. 

40. En Géorgie, aucune entreprise ne possède de certificat ISO 14000 et il níexiste pas encore 
de système de gestion de líenvironnement, de dispositif permettant díappliquer les meilleures 
techniques disponibles, de mécanismes díaudit díenvironnement ni de système díassurance 
contre les risques environnementaux. 
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Annexe I 

État d’avancement du programme d’études de performance environnementale 
de la CEE, 2007 

 
Pays membres de la CEE1 Première étude Deuxième 

étude 
Pays membres 

de l’UE 

 Albanie 2002   
 Arménie 2000 (2008)  
 Azerbaïdjan 2003   
 Bélarus2 1997 2005  
 Bosnie-Herzégovine 2004   
     

 Bulgarie2 1995 2000 X 
 Croatie 1999   
 Estonie 1996 2001 X 
 Ex-République yougoslave de Macédoine  2002   
 Fédération de Russie2 1999   
     

 Géorgie 2003   
 Kazakhstan 2000 2007  
 Kirghizistan 2000 (2008)  
 Lettonie 1998  X 
 Lituanie 1998  X 
     

 Moldova 1998 2005  
 Ouzbékistan 2001   
 Roumanie 2001  X 
 Serbie-et-Monténégro3 2002 2007  
 Slovénie 1997  X 
     

 Tadjikistan 2004   
 Turkménistan    
 Ukraine 1999 2006  

Notes: 
1 Pays membres de la CEE pouvant bénéficier du Programme díétudes de performance. 
2 En coopération avec líOCDE. 
3 En 2006, la Serbie et le Monténégro sont deux pays souverains; la deuxième étude de performance a été 
réalisée pour les deux pays séparément. 

Les rapports correspondant aux différentes études peuvent être consultés à líadresse suivante: 
http://www.unece.org/env/epr/countriesreviewed.htm. 
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